
AG Ordinaire du 3 juillet 2026 à Soyaux

Vœux des clubs et District (Votes)
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Décisions 

CODIR N°09

du 15/06/2026

2

Présentation des vœux des clubs (Votes en AG)

Objet : Statuer sur la présentation des vœux en AG le 03 

juillet 2026 et donner l’avis du CODIR.

Bilan :
2 clubs ont formulé 9 vœux (Tous reçus dans les délais 

règlementaires) comme suivant :

✓ AS Brie  → 1 

✓ ES Mornac → 8

✓ 3 non recevables car hors périmètre du District

✓ 6 à étudier qui seront présentés en AG (Présentés et 

repris par les vœux du District pour votes suite à 

décision du CODIR du 15/06/2026 ou en information 

pour la saison 2026-2027)



Décisions 

CODIR N°09

du 15/06/2026

3

Vœux du District

✓ District / 1 - Commission des compétitions séniors :

« Proposition d’évolution du CR7 - Compétition »

✓ Avis commission statuts Règlements → Recevable

➢ HYPOYHÈSE 1 : 1 phase (Statu quo, idem saison 2025-2026)

➢ Constitution de X poules géographiques de 12

➢ HYPOYHÈSE 2 : 2 phases

➢ Une première phase dite de « Brassage » en Matchs « Aller » en poules de 12 

équipes

➢ Une seconde phase avec 3 niveaux :

➢ 1ère Div : 12 équipes soit 2 poules de 6 en Matchs « A/R »

➢ 2ème Div : 12 équipes soit 2 poules de 6 en Matchs « A/R »

➢ 3ème Div : X poules de 6 en Matchs « A/R »

✓ Décision CODIR → Favorable

  → Présentation en AG



Décisions 

CODIR N°09

du 15/06/2026

4

Vœux du District

✓ District / 2 - Commission des compétitions séniors :

« Proposition d’évolution du CR7 - Règlementation sur les forfaits »

✓ Avis commission statuts Règlements → Recevable

➢ Actuellement, les équipes de CR7 sont considérées comme équipes 

hiérarchiquement les plus basses dans les clubs (Exemple pour un club 

ayant 3 équipes séniors (2 à 11 et 1 en CR7), l’équipe de CR7 est l’équipe 3 

du club.

➢ Conséquence, si l’équipe 2 (Compétition à 11) déclare forfait, cela entraine 

règlementairement le forfait de l’équipe (3) CR7

➢ Supprimer cette notion d’équipe inférieure car cela ne relève pas de la 

même catégorie dans les compétitions. (Un forfait de l’équipe 2 à 11 

n’entrainerait plus le forfait de l’équipe 3 en CR7)

 → Licence foot loisir pour évoluer en CR7

 → Limitation des doubles licences (Foot loisir/Foot libre) sur FMI

✓ Décision CODIR → Favorable

  →Présentation en AG



Décisions 

CODIR N°09

du 15/06/2026

5

Vœux du District

✓ District / 3 – Commission des compétitions féminines :

« Proposition d’évolution de la participation des joueuses U16 et U17 en séniors »

✓ Avis commission statuts Règlements  → Recevable

    

 Actuellement régi par les règlements LFNA (Participation de 1 U16 + 2 U17)

     Proposition de modification conformément FFF en passant à 3 U16 + 3 U17

✓ Décision CODIR → Favorable

  →Présentation en AG



Décisions 

CODIR N°09

du 15/06/2026

6

Vœux du District

✓ District / 4 – Commission des compétitions séniors :

« Proposition d’évolution de la participation des joueurs U18 et U19 en coupe des 

réserves »

✓ Avis commission statuts Règlements → Recevable

➢ Actuellement (Article 5 – Participation des RG du District) 

➢ « Si toutefois un club ne possède pas d’équipe U17/U18/U19, les joueurs de 

ces catégories devront avoir disputé plus de 6 matchs de championnat avec 

la dite équipe pour pouvoir participer à cette compétition. »

Proposition de supprimer cette notion et aménager le règlement de la coupe 

des réserves

✓ Décision CODIR → Favorable

  →Présentation en AG
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